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TITRE 1 

DISPOSITIONS GENERALES 
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ARTICLE 1  - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

La commune de Val -des-Prés, couverte par le présent PLU , est divisée en zones urbaines, 

zones à urbaniser, zones agricoles et en zones naturelles. Les délimitations de ces zones sont 

repor tées au document graphique dit «  plan de zonage  ». 

I -  Les zones urbaines   auxquel les sõappliquent les dispositions des diff®rents chapitres du titre 

II du présent règlement sont  : 

ü La zone Ua correspondant au x centres anciens des villages et hameaux  ; 

ü La zone Ub  correspondant aux extensions plus récentes des différents hameaux  de 

densit é moyenne.  

ü La zone Uep  correspondant aux secteurs dõ®quipements publics ; 

ü La zone Ue correspondant aux zones dõactivit®s ®conomiques diversifiées .  

II -  Les zones à urbaniser  auxquelles sõappliquent les dispositions des diff®rents chapitres du 

titre III du présent règlement. Ce sont des zones à viabiliser, destinées à être ouvertes à 

lõurbanisation. Il sõagit : 

ü Une zone AUa  correspondant ¨ une zone dõurbanisation future soumise  ¨ La 

Vachette, soumise ¨ lõorientation dõam®nagement et de programmation nÁ1. 

ü Une zone AUb  correspondant ¨ une zone dõurbanisation future soumise  ¨ La 

Vachette, soumise ¨ lõorientation dõam®nagement et de programmation nÁ2. 

ü Une zone AUc  correspondant ¨ une zone dõurbanisation future soumise  au Rosier , 

soumise ¨ lõorientation dõaménagement et de programmation n°4.  

ü Une zone 2AU correspondant ¨ une zone dõurbanisation future soumise ¨ 

modification du PLU , ¨ des ®tudes compl®mentaires et ¨ lõorientation 

dõam®nagement et de programmation nÁ3. 

III -  La zone agricole  à laquelle sõappliquent  les dispositions des différents chapitres du titre IV 

du pr®sent r¯glement. Cõest une zone ¨ prot®ger en raison de son potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. Elle correspond à  : 

ü La zone A  o½ sont uniquement autoris®es les constructions n®cessaires ¨ lõexploitation 

agricole et les services publics ou dõint®r°ts collectifs compatibles avec le caractère 

de la zone  ; 

ü La zone Ap  o½ aucune construction nõest autoris®e, y compris agricole, compte tenu 

de ses caractéristiques agronomiques et paysagères sauf les constructions de services 

publics ou dõint®r°ts collectifs techniques ou non compatibles avec le voisinage des 

zones habitées,  

ü La zone Ae  correspondant  à un secteur de taille et de capacité  de construction  

limitée à vocation économique.   

IV - Les zones naturelles  auxquelles sõappliquent les dispositions des différents chapitres du 

titre V du présent règlement. Ce sont des zones naturelles et forestières à protéger en raison 

de la q ualité  des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt (esthétique, 
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historique ou ®cologique), de lõexistence  dõune exploitation foresti¯re, de leur caract¯re 

dõespaces naturels. Elles comprennent des secteurs de tailles et de capacit®s limit®es dans 

lesquels des constructions peuvent être tolérées sous certaines conditions  : 

- Une zone N  correspondant à une zone naturelle à protéger en raison de la q ua lité du 

site, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt , notamment du point de vue 

paysag er, environnemental et écologique  ;  

- Une zone N l correspond ant  à des secteurs de loisirs  ; 

- Une zone Ncamp  correspondant aux campings existants  ; 

- Une zone Nlac  correspondant à un secteur protégé en application des articles L122 -

12 et L122-13 du code de lõurbanisme. 

 

En outre, des prescriptions particulières peuvent affecter tout ou partie de ces zones  : 

- Les emplacements réservés  aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services 

et organismes publics bénéficiaires  ; 

- Des secteurs tramés  en application de lõarticle R151-31 du  code de lõurbanisme, dans 

les zones de risques naturels, les occupations et utilisations du sol so nt soumises à des 

prescriptions  ; 

- Des alignements de constructions imposés sur les plans de zonage  ; 

- Des protections écologiques et paysagères  en application du L151-23 du code de 

lõurbanisme ; 

- Des éléments de patrimoine  ¨ prot®ger en application de lõarticle L151-19 du code 

de lõurbanisme ; 

- Une identification des chalets dõalpage en application de lõarticle L 122-11 du co de 

de lõurbanisme ; 

- Des bâtiments pouvant changer de destination  en application de lõarticle L 151-11 du 

code de lõurbanisme. 
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Article 2  ð Dispositions particulières  
 

2.1 Prélèvements de matériaux et prise  en compte des risques naturels  

Les pr®l¯vements de mat®riaux dans les cours dõeau, aux fins dõentretien et de curage de 

leur lit, leur endiguement et dõune fa­on g®n®rale, les dispositifs de protection contre les 

risques naturels, peuvent être autorisés nonobstant les règles applicables à la zone.  

 

2.2 Prise en compte des constructions exista ntes et reconstructions après 

sinistre 

Lorsquõun immeuble b©ti existant nõest pas conforme aux r¯gles ®dict®es par le r¯glement 

applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour les travaux 

ayant pour objet dõam®liorer la conformit® de lõimmeuble avec lesdites r¯gles ou qui sont 

sans effet à leur égard, y compris dans le cadre de sa reconstruction sauf prescriptions 

spéciales dans le règlement propre à chaque zone.  

Lorsquõun b©timent est d®truit ou d®moli, la reconstruction est admise sur un même terrain 

dõun b©timent de m°me destination, dõune surface de plancher correspondant ¨ celle du 

bâtiment détruit.  

Les constructions qui ne répondent pas à la vocation de la zone, détruites par un incendie ou 

par un sinistre lié à un phénomène  naturel non renouvelable, (ou non susceptible de se 

renouveler) ne peuvent faire lõobjet de reconstruction, avec ®ventuellement extension 

mesurée, que si le permis de construire est demandé dans les dix ans suivant le sinistre.  

 

2.3 Implantation des constructions  

Le retrait est mesur® ¨ partir du bord de la toiture (®gout du toit sõil y en a un) sauf pour les 

constructions existantes.  

Les dépassés de toiture devront être supérieures à 0.60m.  

 

2.4 Desserte par les réseaux  

Tous travaux de branchement à un r®seau dõalimentation en eau potable, dõassainissement 

ou dõ®lectricit® non destin®s ¨ desservir une installation existante ou autoris®e sont interdits. 

 

2.5 Adaptations mineures  : 

Les r¯gles et servitudes d®finies par un Plan Local dõUrbanisme ne peuvent faire lõobjet 

dõaucune d®rogation, ¨ lõexception des adaptations mineures rendues n®cessaires par la 

nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.  

Les ouvrages techniques peuvent être également accordés sur justifications techniques et 

fonctionnelles nonobstant les règles applicables à la zone. Ce peut être notamment le cas 

dõouvrages et b©timents EDF, PTT, etc. 
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2.6 Les clôtures  

Conform ément à la délibération du  conseil municipal,  lõ®dification des cl¹tures est soumise ¨ 

d®claration sauf celles n®cessaires ¨ lõactivité agricole ou forestière.  

 

2.7 Antennes  

Sur les constructions  de plus de trois logements, la pose dõune antenne collective en toiture 

est obligatoire.  

 

2.8 Assainissement  

Il convient de se r®f®rer, notamment avant toute demande dõinstallation dõassainissement 

individuel, au plan de zonage de lõassainissement de la commune.  

En l'absence de réseau public d'assainissement "ea ux usées", l'installation des dispositifs 

d'assainissement autonome des maisons individuelles devra être conforme aux règles 

techniques définies par la législation en vigueur et notamment aux directives du Service 

Public  dõAssainissement Non Collectif. 

À l'intérieur des propriétés, les rejets d'eaux pluviales ne devront pas être dirigés vers les 

réseaux d'eaux usées.  

 

2.9 Cr®ation dõacc¯s sur la voie publique 

Voirie départementale  

Lõacc¯s est un droit de riverainet® ; en cons®quence, les riverains des routes 

d®partementales, nõayant pas le statut de route express ni celui de d®viation au sens des 

articles L.151 -3 et L.152-1 du Code de la voirie routière, disposent en principe des droits 

dõacc¯s, qui d®coulent de la contiguµt® des immeubles du domaine public et de 

lõaffectation de celui-ci à la circulation et à leur desserte particulière.  

Cr®ation dõacc¯s sur la voie publique 

Lõacc¯s doit faire lõobjet dõune autorisation sous forme de permission de voirie. 

En agglom®ration, bien que le principe de lõacc¯s soit lié à la police de la circulation qui 

incombe au maire, le Département devra néanmoins autoriser les travaux et les ouvrages 

n®cessaires ¨ lõ®tablissement de lõacc¯s dans les emprises du domaine public. 

En conséquence, la permission de voirie est dél ivrée par le Département, après consultation 

de la Commune.  

Lorsqu'un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès se fera sur celle des 

voies présentant la moindre gêne et le moins de risques pour la circulation ou 

éventuellement par  la création d'une contre allée.  

Tous les accès autorisés peuvent donner lieu à des prescriptions d'aménagement de sécurité 

spécifiques en fonction des mouvements de circulation engendrés et du trafic.  
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Chaque permission de voirie fixera les dispositions, d imensions et les caractéristiques des 

ouvrages destinés à établir la communication entre la route et la propriété riveraine en 

tenant compte des objectifs de sécurité et de conservation du domaine public du 

Département :  

¶ r®duction des d®g©ts dus ¨ lõencastrement des véhicules  ; 

¶ pas de d®formation excessive de lõaccotement ; 

¶ maintien de lõ®coulement des eaux du domaine public ; 

¶ ®viter les rejets dõeau et de graviers ou de boues depuis la propri®t® priv®e sur le 

domaine public.  

Lorsque l'accès doit se faire s uivant un profil en long incliné vers la route départementale, la 

propriété riveraine étant située sur un fond supérieur, le pétitionnaire est dans l'obligation de 

stabiliser et de réaliser un revêtement sur les cinq premiers mètres de son accès et de pren dre 

les mesures nécessaires afin d'éviter aux eaux de ruissellement de se déverser sur la chaussée.  

Droits et obligations du b®n®ficiaire de lõacc¯s 

Une permission de voirie est nominative et non transmissible.  

Si un changement ou une modification d'activi té intervient, une nouvelle permission de voirie 

doit être demandée qui peut être assortie de prescriptions d'aménagements 

complémentaires en fonction de la gêne supplémentaire apportée à la voie ou à la sécurité.  

En cas de cessation d'activité, le pétitio nnaire peut être invité à supprimer ou modifier 

l'accès.  

Le b®n®ficiaire de lõacc¯s doit respecter les dispositions et dimensions des ouvrages destin®s 

¨ faire communiquer la route et la propri®t® riveraine desservie, fix®e par lõautorisation et 

toujours l es établir de manière à ne pas déformer le profil normal de la route, ne pas gêner 

lõ®coulement des eaux, ne pas d®verser sur la chauss®e dõeau ou de boue de ruissellement. 

Les accès aux constructions ou installations doivent être aménagés de telle façon q ue le 

stationnement des v®hicules avant lõentr®e dans les propri®t®s, sõeffectue hors de la plate-

forme routi¯re. Par ailleurs, lõouverture des portails sõeffectuera de fa­on ¨ assurer un 

dégagement minimum de 5 mètres.  

La construction est toujours à la ch arge intégrale du bénéficiaire. La reconstruction est à la 

charge du D®partement sõil entreprend de modifier les caract®ristiques g®om®triques de la 

plate -forme.  

Dans tous les autres cas, les propri®taires des terrains riverains sont tenus dõentretenir ¨ leurs 

frais les ouvrages dont ils bénéficient pour accéder au domaine public, en maintenir la 

propret® et contenir la v®g®tation de lõaccotement contigu ¨ une hauteur assurant la 

sécurité des entrées et sorties.  

Autorisation dõacc¯s dans le cadre dõun permis de construire  

Lõautorit® ou le service charg® de lõinstruction de la demande doit consulter le service 

gestionnaire de la voirie, sauf lorsque le plan local dõurbanisme ou le document dõurbanisme 

en tenant lieu réglemente de façon spécifique les accès à ladite voie (article R.421 -15 du 

Code de lõurbanisme). 

Lõavis est donn® dans un d®lai dõun mois ¨ compter de la demande dõavis. Au-delà, il est 

réputé favorable.  
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Toutes les conditions générales de desserte doivent figurer dans le permis de construire.  

Le service gestionnaire de la voirie donne un avis simple ¨ lõautorit® comp®tente pour statuer 

sur lõautorisation de construire. Celle-ci doit en apprécier le bien -fondé sous sa responsabilité.  

On rel¯vera que seule la responsabilit® de lõauteur de lõacte est susceptible dõ°tre engag®e.  

Le D®partement pourrait par ailleurs saisir le Pr®fet dans le cas o½ son avis nõayant pas ®t® 

suivi, lõautorisation de construire compromet gravement la s®curit® des usagers. Il 

appartiendra au Pr®fet de d®f®rer lõaffaire devant le Tribunal administratif en vue dõune 

®ventuelle annulation de lõarr°t® accordant le permis pour appr®ciation inexacte de lõarticle 

R.111-4 du Code de lõurbanisme. 

Lôavis du service gestionnaire de la voirie peut °tre positif mais comporter des contraintes qui 

permettront de respecter les r¯gles de s®curit®, quel quõen soit le co¾t. 

Une permission de voirie nominative sera accordée.  

Accès aux établissements industriels et commerciaux  

Les accès aux établissements industriels et commerciaux doivent être c onçus de manière à 

assurer le maintien de la capacité de trafic sur la voie concernée, ainsi que la sécurité des 

usagers. Des prescriptions ayant pour objet cette sujétion peuvent être portées au permis de 

construire.  

Il peut être prévu une participation f inancière de l'établissement, préalablement à tout 

aménagement rendu nécessaire par la modification des conditions de circulation. En 

agglomération ces aménagements demeurent à maîtrise d'ouvrage communale dans le 

cadre d'une convention avec le Conseil gén éral.  

L'entretien de la signalisation horizontale et de la signalisation verticale, conformes à la 

réglementation en vigueur, est à la charge du pétitionnaire.  

En cas de défaut constaté dans les aménagements mettant en danger la sécurité des 

usagers, les t ravaux de mise en conformité seront réalisés à la charge de pétitionnaire, après 

mise en demeure.  

Autre voirie  : 

Lorsqu'un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès se fera sur celle des 

voies présentant la moindre gêne et le moins  de risques pour la circulation ou 

éventuellement par la création d'une contre allée.  

Peuvent être interdits, les accès publics ou privés sur la voie publique susceptibles de 

présenter un risque pour la sécurité des usagers.  

Les accès doivent être adaptés ¨ lõop®ration et am®nag®s de fa­on ¨ apporter la moindre 

gêne à la circulation.  

Lõouverture des portails sõeffectuera ¨ lõint®rieur des propri®t®s. 

Lorsque lõacc¯s doit se faire suivant un profil en long inclin®, la propri®t® riveraine ®tant situ®e 

sur un fond sup®rieur, le p®titionnaire est dans lõobligation de stabiliser et de r®aliser un 

revêtement sur les 5 premiers mètres de son accès et de prendre les mesures nécessaires afin 

dõ®viter aux eaux de ruissellement de se d®verser sur la chauss®e. Les acc¯s doivent, dans 

tous les cas permettre lõapproche du mat®riel de lutte contre lõincendie. 
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La pente des accès devra être inférieure ou égale à  10 %. 

 

2.10 Création de voies privées  

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies, doivent être adaptées aux usages 

quõelles supportent et aux op®rations quõelles doivent desservir. 

Les voies nouvelles en impasse de plus de 30 ml doivent être aménagées dans leur partie 

terminale afin de permettre à tout véhicule (notamment à ceux des services publics) de fair e 

demi -tour.  

 

2.11 Stationnement pour Personne à Mobilité Réduite (PMR) en cas de 

r®habilitation / mise aux normes dõaccessibilit® des Etablissements 

Recevant du Public (ERP)  

En cas de mise aux normes dõaccessibilit® dõun ERP il est autoris® que les places de 

stationnements dédiées aux P.M.R soient prises sur le parc de stationnement existant. Aucune 

cr®ation de places de stationnement suppl®mentaire nõest donc exig®e, mais les places de 

stationnement existantes et transformées devront être aux normes PMR.  

 

2.12 Réciprocité avec les constructions  agricoles  

Selon lõarticle L.111-3 du Code rural, « lorsque des dispositions législatives ou réglementaires 

soumettent à des conditions de distance l'implantation ou l'extension de constructions  

agricoles vis -à -vis des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la 

même exigence d'éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle 

construction et à tout changement de destination précités à usage non agricole nécessitant 

un permis de const ruire, à l'exception des extensions de constructions existantes.  

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement 

différentes de celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de 

l'existence de c onstructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le 

plan local d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par 

délibération du conseil municipal, prise après avis de la chambre d'agriculture et enqu ête 

publique.  

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa 

précédent, l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des 

exploitations agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de constructions  

d'habitations.  

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure 

peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre 

d'agriculture, pour tenir  compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas 

possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application du 

deuxième alinéa.  
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Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties 

c oncernées, par la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la 

dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un e 

construction agricole existante dans les cas prévus par l'alinéa précédent.  » 

 

2.13 La protection des zones humides en application de lõarticle L151-23 

du code de lõurbanisme 

Dans les secteurs tram®s pour des motifs dõordre ®cologique report®s sur le plan de zonage 

du présent PLU, et concernant la protection des ripisylves et des zones humides, aucune 

construction nõest autoris®e sauf celles li®es ¨ la mise en valeur du milieu et ¨ la gestion des 

risques. 

 

2.14 Les emplacements réservés  

En application de lõarticle L151-41 du code de lõurbanisme, la commune de Val-des-Prés a 

défini des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et 

organismes publics bénéficiaires. La liste suivante récapitule les différents  emplacements 

réservés identifiés sur le plan de zonage.  

 

 

 

2.15 Risques naturels  

Les dispositions du Plan de Prévention des Risques naturels sont applicables. Les zones 

tramées présentes sur le document graphique du PLU correspondent à des zones rouges du 

PPR situées en zone U,  où la constructibilité est limitée.  La réglementation sur les risques 

naturels applicables est celle du PPR  (voir annexe 5 du PLU) . 

  

Numéro Objet Destinataire Superficie

ER n°1 Aménagement de voirie Commune de Val Des Prés 32 m²

ER n°2 Elargissement de voirie et création de cheminements doux Commune de Val Des Prés 134 m²

ER n°3 Elargissement de voirie et création de cheminements doux Commune de Val Des Prés 168 m²

ER n°4 Point propre pour les déchets Commune de Val Des Prés 91 m²

ER n°5 Point propre pour les déchets Commune de Val Des Prés 119 m²

ER n°6 Route / chemin de secours Commune de Val Des Prés 5 169 m²
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2.16. Ouvrages publics de transport dõ®lectricit® : 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de 

Transport dõElectricit®, ainsi que les affouillements et les exhaussements qui leur sont li®s, sont 

admis dans toutes les zones de ce règlement. Les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages  sont également autorisés pour des raisons de sécurité vis -à -vis 

des tiers ou dõimp®ratifs techniques. 

De plus, les dispositions des diff®rentes zones ne sõappliquent pas aux ouvrages HTB du 

Réseau Pub lic de Transport dõElectricit®. 

2.17. Autorisation de d éfrichement préalable  

- Article L.425 -6 : Conformément à l'article L. 311 -5 du code forestier, lorsque le projet porte 

sur une opération ou des travaux soumis à l'autorisation de défrichement prévue à l'article L. 

311-1 du même code, celle -ci doit être ob tenue préalablement à la délivrance du permis.  

- Article L.315 -6 relative aux op®rations dõam®nagement : Ainsi qu'il est dit à l'article L. 311 -5 

du code forestier, lorsque la réalisation d'une opération ou de travaux soumis à une 

autorisation administrati ve nécessite également l'obtention préalable de l'autorisation de 

défrichement prévue à l'article L. 311 -1 du même code, l'autorisation de défrichement doit 

être obtenue préalablement à la délivrance de cette autorisation administrative.  

 

2.18 Les chalets dõalpage 

Conform®ment ¨ la loi montagne reprise au sein de lõarticle L122-11 du code de lõurbanisme : 

peuvent être autorisées, par arrêté préfectoral, après avis de la commission départementale 

compétente en matière de nature, de paysages et de sites  : 

Á la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments 

d'estive,  

Á ainsi que les extensions limitées de chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants 

lorsque la destination est liée à une activité professionnelle saisonnière.  

Lorsque des chalets d'alpage ou des bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas 

desservis par les voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas 

utilisables en période hivernale, l'autorité compétente peut subordonner l a réalisation des 

travaux faisant l'objet d'un permis de construire ou d'une déclaration de travaux à l'institution 

d'une servitude administrative, publiée au bureau des hypothèques, interdisant l'utilisation du 

bâtiment en période hivernale ou limitant so n usage pour tenir compte de l'absence de 

réseaux.  

Cette servitude précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du 

bâtiment par les réseaux et équipements publics. Lorsque le terrain n'est pas desservi par une 

voie carrossable,  la servitude rappelle l'interdiction de circulation des véhicules à moteur 

édictée par l'article L. 362 -1 du code de l'environnement.  

Ci-apr¯s les chalets dõalpage identifi®s sur le territoire de Val des Pr®s. 
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Les chalets du Vallon  (plan de localisation)  
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LES CHALETS DõALPAGE DU VALLON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

Parcelle  

1 

 

 

B753 

2 

 

 

 B1112 
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LES CHALETS DõALPAGE DU VALLON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

Parcelle  

3 

 

 

B784 

4 

 

 

B790 
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LES CHALETS DõALPAGE DU VALLON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

Parcelle  

5 

 

 

B782 

6 

 

 

B761, 762, 763 
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Chalet isolé  - Plan de localisation  

 

 

LES CHALETS DõALPAGE ð Chalet isolé  

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

7 

 

 

G1723 
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Les chalets du Granon  (Plan de localisation)  
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

8 

 

 

F63 

9 

 

 

F67 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

10 

 

 

F77 

11 

 

 

F132 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

12 

 

 

F130 

13-

14 

 

 

F129 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

15 

 

 

F127 

16 

 

 

 

F144 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

17 

 

 

F125 

18 

 

 

F145 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

19 

 

 

F107 

20 

 

 

F109 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

21 

 

 

F113 

22 

 

 

F116 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

Numéro  PHOTOS 
Numéro de 

parcelle  

23 

 

 

F96 

24 

 

 

 

 

 

F111 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

25 

 

F123 

25-

26-

27 

 

F1185, F1186 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

28 

 

F179 

29 

 

 

 

 

 

 

 

 

F197 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

30 

 

F196 

31 

 

 

 

F200 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

32 

 

F195, F196 

33 

 

 

 

 

F202 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

34 

 

 

F193 

35 

 

 

 

 

 

F204 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

36 

 

 

F205 

37 

 

 

 

F188 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

38 

 

F205 

39 

 

 

 

 

F184, F185, 

F186 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON  

40 

 

 

F207 

41 

 

 

 

 

F187, F1193 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

42 

 

 

F1191, F1192 

43 

 

 

 

F180 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

44 

 

F190 

45 

 

 

 

 

F208 
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LES CHALETS DõALPAGE ð CHALET DU GRANON 

46 

 

 

F123 

47 

 

 

 

 

F210 
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2.19 Les éléments de patrimoine à préserver  

 

Bâtiment A  Gondran - Numéro de parcelle  B939  

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires font 

parties du patrimoine 

commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans le 

respect de lõesprit initial de la 

construction.  
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Bâtiment B  Gondran  - Numéro de parcelle B939                                                                                  

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires 

font parties du patrimoine 

commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans 

le respect de lõesprit initial 

de la construction.  
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Bâtiment C et D  Gondran  - Numéro de parcelle B939                                                                                   

 

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires 

font parties du patrimoine 

commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans 

le respect de lõesprit initial 

de la construction.  
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Bâtiment E  Gondran  ð Numéro de parcelle B659                                               

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires 

font parties du patrimoine 

commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans 

le respect de lõesprit initial 

de la construction.  

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de VAL -DES-PRES (05) 

PLAN LOCAL DõURBANISME - Règlement  2018 

 

  

  47 

 

 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

 

Bâtiment F  Gondran  ð Numéro de parcelle B659                                                                                          

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires font 

parties du patrimoine commun 

quõil convient de pr®server et 

restaurer dans le respect de 

lõesprit initial de la construction. 
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Bâtiment G  Gondran  ð Numéro de parcelle B659                                                                                          

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires font parties du 

patrimoine commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans le respect de 

lõesprit initial de la construction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de VAL -DES-PRES (05) 

PLAN LOCAL DõURBANISME - Règlement  2018 

 

  

  49 

 

 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Bâtiment H  Gondran  ð Numéro de parcelle B659                                                                                          

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires font parties du 

patrimoine commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans le respect de 

lõesprit initial de la construction. 

 

 

 

 

 

 

Bâtiment I  Gondran ð Numéro de parcelle B659                                                                                         
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Prescription  

Ces bâtiments militaires font 

parties du patrimoine commun 

quõil convient de pr®server et 

restaurer dans le respect de 

lõesprit initial de la construction. 
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Bâtiment J  Gondran  ð Numéro de parcelle B659                                                                                          

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires 

font parties du 

patrimoine commun 

quõil convient de 

préserver et restaurer 

dans le respect de 

lõesprit initial de la 

construction.  
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Bâtiment K  Gondran  ð Numéro de parcelle B659                                                                                          

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires font parties du 

patrimoine commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans le respect de 

lõesprit initial de la construction. 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Bâtiment L  Gondran  ð Numéro de parcelle B659                                                                                          

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires font parties du 

patrimoine commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans le respect de 

lõesprit initial de la construction. 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Bâtiment M  Fort du Gondran  -  Ouvrage C  ð Numéro de parcelle B659                                                                                        

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires 

font parties du 

patrimoine commun quõil 

convient de préserver et 

restaurer dans le respect 

de lõesprit initial de la 

construction.  

 

 
 

 
Source  : Fortiffsere.fr  
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

   
Bâtiment N  Gondran ð Ouvrage A  -  Numéro de parcelle B939                                                                                

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires font 

parties du patrimoine 

commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans le 

respect de lõesprit initial de la 

construction.  

 

 
Source  : Fortiffsere.fr  
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Bâtiment O Fort du Lenlon  ð Numéro de parcelle G1741                                       

 

 

 

 

Prescription  

Ces bâtiments militaires font 

parties du patrimoine 

commun quõil convient de 

préserver et restaurer dans le 

respect de lõesprit initial de la 

construction.  

Il est en partie implanté sur la 

commune de Val des Prés et 

pour la majorité sur la 

commune de Névache.  

 

 

 

 
Source  : Fortiffsere.fr  
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément P Maison dõEmilie Carles  ð Numéro de parcelle E730                                              

 

 

 

Prescription  

 

Le volume et les 

caractéristiques du bâtiment 

doivent être préservés 

(arcades, ordonnancement 

des fa­adesé) 

En cas de travaux il faudra 

sõinspirer des caractéristiques 

originales et originelles du 

bâti.  
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément Q Monument à Emilie Carles  ð Numéro de parcelle E726                                             

 

 

Prescription  

Ce monument doit être 

préservés et réhabilité à 

lõidentique (façade, toiture 

en m®l¯ze, rambarde boisé). 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément R Four  du Serre ð Numéro de parcelle A575                                           

 
 

Prescription  

Ce four doit être préservés et 

r®habilit® ¨ lõidentique 

(façade, toiture en mélèze, 

menuiseries boisé). 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément S Four du Serre ð Numéro de parcelle E405                                       

 
 

Prescription  

Ce four doit être réhabilité à 

lõidentique de sa construction 

dõorigine (fa­ade en enduit 

beige / gris, toiture en mélèze, 

menuiseries boisé). 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément T Chapelle Prat   et Monument ð Numéro de parcelle C615                                        

 

 

 

Prescription  

Cette chapelle doit être 

r®habilit® ¨ lõidentique de sa 

construction dõorigine 

(façade en enduit beige / 

gris, toiture en mélèze, 

menuiseries boisé). 

 

Le monument doit être 

maintenu dans ses 

caractéristiques originelles.  
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément U Chapelle Saint e-Luce  ð Numéro de parcelle E455                                            

 
 

Prescription  

Cette chapelle doit être 

préservé et en cas de 

réhabilitation maintenu à 

lõidentique. 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément V Four de la Draye ð Numéro de parcelle E210                                           

 
 

Prescription  

Ce four doit être réhabilité à 

lõidentique de sa construction 

dõorigine (fa­ade en enduit 

beige / gris + bois, toiture en 

m®l¯ze, menuiseries boisé). 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément X Chapelle de la Draye  ð Numéro de parcelle E152                                          

 
 

Prescription  

Cette chapelle doit être 

r®habilit® ¨ lõidentique de sa 

construction dõorigine 

(façade en enduit beige / 

gris, toiture en mélèze, 

menuiseries boisé). 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement)  

14 rue Caffe ð 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 ð Mail  : contact@alpicite.fr  

Elément Y Chapelle du Rosier  ð Numéro de parcelle D269                                           

 
 

Prescription  

Cette chapelle doit être 

r®habilit® ¨ lõidentique de sa 

construction dõorigine 

(façade en enduit beige / 

gris, toiture en mélèze, 

menuiseries boisé). 

 

 

 

 
 

 

  






























































































































